
•  

• LA VILLE DE BILLERE - Pyrénées-Atlantiques - 14 000 habitants   

•  

• RECRUTE 

• Un.e  Agent.e de Police Municipale à temps complet par mutation  

• à pourvoir en janvier 2026 
 

• Rattaché à la Direction Générale des Services et sous l’autorité du chef de service de la 
police municipale, vous intégrez une équipe de 4 policiers municipaux afin d’appliquer les 
missions de police administrative et judiciaire relevant de la compétence du Maire en matière de 
prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité, de la salubrité 
publiques et de l’environnement. 
 
Missions : 
Veiller au respect des arrêtés du Maire : 

• Surveiller la voie publique, contrôler la circulation et le stationnement 

• Recenser et effectuer un suivi des véhicules en stationnement abusif et des épaves 

• Participer à des actions de prévention routière dans les établissements scolaires (ainsi qu’à 
d’autres actions de sensibilisation) 

• Veiller au respect des arrêtés municipaux/préfectoraux/RSD/ … 
 
Assurer les missions de proximité quotidiennes : 

• Participer à des contrôles routiers et de vitesse  

• Veiller au respect du code de la route et des règles de stationnement 

• Toutes missions dévolues à la Police Municipale 

• Participer aux cérémonies officielles, à l’encadrement des manifestations culturelles ou 
sportives 

• Assurer la surveillance générale de la commune (VL/Pédestre/Scooter/VTT) 

• Assurer une présence de proximité, aide à la population (information, prévention et 
Interventions diverses sur demande des administrés), médiation dans les différents de 
voisinage, Opérations Tranquillité Vacances  

• Constater les infractions au code de l’urbanisme et de l’environnement (dépôts sauvages, 
épaves, etc.) 

• Surveiller les entrées et sorties des écoles et collèges et assister les Agents Sortie Ecoles 
dans leurs missions  

• Gérer les dossiers administratifs (rédaction des mains courantes, déclaration de chiens, 
gestion des objets trouvés, rapports divers incombant à un APJA,…). 

• Assurer des missions conjointes avec la Police Nationale dans le cadre de la Convention de 
Coordination avec les forces de sécurité de l'Etat 

 
Gérer des enregistrements vidéos : 
Visionner et extraire les images enregistrées sur différents sites de la Ville et assurer leur 
transmission au service compétent 
Visionner les images afin d’appliquer la videoverbalisation sur les sites identifiés et autorisés par 
arrêté préfectoral.  
 



Conditions d’exercice des missions : 
Armements B et D 
1 véhicule, 2 scooters 125 cm3, 4 VTT, cinémomètre, caméras piétons, verbalisation 
électronique et logiciel police (Ypok). 
Opérations en horaires décalés régulières  
 
Profil : 
Être titulaire du grade de gardien –brigadier ou de brigadier-chef principal 
Maîtriser la réglementation en vigueur 
Sens du service public et du travail en équipe 
Qualité de médiation, prévention et aisance relationnelle 
Capacités rédactionnelles, maîtrise de l’outil informatique (Word, Excel)  
Permis B  
 
 
 
 
 
Rémunération :  
Statutaire 
Régime indemnitaire et prime de fin d’année 
Participation de l’employeur à la protection sociale / attribution de titre-restaurant 

 
 

Candidatures à adresser jusqu’au 11 octobre 2025 à : 
Monsieur le Maire - Hôtel de ville -39, route de Bayonne  BP 346  -   64146 BILLERE cedex 

Contacts DRH : c.ros@ville-billere.fr  
 
 
 
 


